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En 2005, suite au résultat du référendum tenu pour le territoire d’Ivry-sur-le-Lac, le gouvernement du Québec a adopté 
le Décret 1059-2005 en novembre, stipulant les compétences d’agglomération
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• Le conseil municipal a opté pour un gel de la taxe foncière en
2022. Cependant, un nouveau rôle d’évaluation entre en vigueur
le 1er janvier 2022. Celui-ci représente des variations
importantes de l’évaluation, et ce, selon le secteur où se
trouvent les propriétés.

• Nous avons donc établi un taux neutre, ce qui signifie que tous
les immeubles imposables dont la valeur a augmenté de 15 %
seront les seuls à avoir un véritable gel de taxe foncière (même
facture de taxe foncière qu’en 2021); 52 % verront leur compte
de taxe foncière diminué, tandis que 48 % verront le leur
augmenter.
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TAXES
24 621 500 $

TENANT LIEU DE TAXES
1 169 600 $

TRANSFERTS
3 004 500 $

AUTRES REVENUS DE SOURCES 
LOCALES

1 959 300 $

IMPOSITION DE DROITS
1 285 400 $

AMENDES ET PÉNALITÉS
765 100 $

INTÉRÊTS ET AUTRES
389 300 $

AFFECTATIONS
8 616 700 $
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